
MUNICIPALITÉ DE SAINT-NARCISSE-DE-RIMOUSKI




Lundi le 13 février 2006 à 13 heures 00, se tenait à la salle de conférence du bureau municipal de Saint-Narcisse-de-Rimouski, une session spéciale du conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski.


Étaient présents à cette séance, la conseillère madame Florence Bélanger et les conseillers messieurs Benoît Lavoie et Raymond Thibault, faisant quorum sous la présidence de son honneur le maire, mon​sieur Gaston Noël.


L'avis de convocation de la présente session spéciale fut donné aux membres du conseil municipal, conformément aux dispositions du Code municipal.


Le maire, monsieur Gaston Noël, souhaite la bienvenue aux élus.  Aucune personne n=était présente dans l=assemblée.

ORDRE DU JOUR
No. 20060239

L=ordre du jour est présenté par le maire, monsieur Gaston Noël et accepté à l=unanimité, sur proposition de monsieur Raymond Thibault, appuyé par madame Florence Bélanger.

ACHAT D=UNE PARTIE DES LOTS 36‑P ET 37‑P DU RANG V DU CANTON MACPÈS DE MONSIEUR GILBERT GAGNÉ                                                   

No. 20060240
ATTENDU
QUE la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski désire acquérir de monsieur Gilbert Gagné, une partie des lots 36‑P et 37‑P du Rang V du Canton Macpès contenant en superficie  400 000 pieds carrés, le tout pour fin de développement de sa Zone de maisons mobiles ;

ATTENDU
QUE monsieur Gilbert Gagné est disposé à vendre ces dits terrains à la municipalité au prix de 30 000 $, payable comptant lors de la signature de l=acte de vente ;

ATTENDU
QUE la municipalité a préparé un plan projet (Numéro DZMM‑2006‑02) identifiant les limites des dits terrains faisant l=objet de la présente transaction à intervenir entre les parties concernées ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé par monsieur Raymond Thibault, appuyé par madame Florence Bélanger et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski accepte et autorise l=achat d=une partie des lots 36‑P et 37‑P du Rang V du Canton Macpès contenant en superficie  400 000 pieds carrés, le tout  au  prix de  30 000 $,  payable  comptant lors de la  signature de  l=acte  de  vente,  et  tel   que  montré  sur  le  plan   projet  numéro DZMM‑2006‑02, étant convenu qu=une description technique officielle sera produite par l=arpenteur-géomètre monsieur Charles-A. Giasson.

Il est de plus résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski autorise le paiement du montant convenu précédemment lors de la signature de l=acte de vente à intervenir entre les parties concernées.

Il est également résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski mandate et autorise le maire, monsieur Gaston Noël, ainsi que le directeur général et secrétaire-trésorier, monsieur Gilles Lepage, à signer pour et au nom de la municipalité, cet acte de vente ainsi que tous documents accessoires nécessaires à la conclusion de cette transaction.

Enfin, il est aussi résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski retienne les services du notaire Me Harold Thibeault pour préparer, faire signer et enregistrer ledit acte notarié à intervenir entre les parties concernées dans ce dossier.

RÈGLEMENT NUMÉRO 262 INTITULÉ *RÈGLEMENT DÉCRÉTANT LA RÉALISATION DE TRAVAUX D=AGRANDISSEMENT, DE MODIFICATIONS ET DE RÉPARATIONS DU COMPLEXE MUNICIPAL ET UN EMPRUNT DE 50 000 $ À CETTE FIN+                                                                                   
Demande de paiement numéro 1
No. 20060241

Il est proposé par madame Florence Bélanger, appuyé par monsieur Benoît Lavoie et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski  accepte et autorise le paiement de la demande de paiement numéro 1 de l=entrepreneur Construction Roger-Yves Soucy pour le projet numéro R616-04 *Modifications au Complexe municipal de Saint-Narcisse-de-Rimouski+, le tout tel que décrit ci-après :

	Demande de paiement numéro 1
	

	Travaux réalisés en date du 06-02-2006
	Montant

	Travaux réalisés
	31 595,61 $

	Retenue contractuelle de 10 %
	‑3 159,56 $

	
TOTAL :
	28 436,05 $



Le total des travaux réalisés en date du 6 février 2006 s=élève donc à 31 595,61 $ incluant les taxes, le tout étant considéré comme complété conformément au devis numéro R616-04 préparé par l=architecte Michel Cyr de Gagnon, Letellier, Cyr, architectes.

PROJET D=ACTIVITÉS *SPORTS - LOISIRS - CULTUREL+ POUR JEUNES DE 17 ANS ET MOINS DURANT L=ANNÉE 2006                                             

No. 20060242
ATTENDU
QUE suite à la demande d=offres pour l=organisation d=activités pour les jeunes de 17 ans et moins, la municipalité a reçu les offres de madame Sophie Lajoie, pour des activités de type plus artistiques ainsi que de madame Nathalie Grégoire, pour des activités de type plus mode et couture ;

ATTENDU
QU>un comité a été mis en place pour rencontrer ces personnes afin d=en savoir un peu plus sur les activités proposées et que des entrevues à cet effet ont été tenues jeudi le 9 février dernier ;

ATTENDU
QUE les membres dudit comité, suite à ces entrevues, en sont venus à la conclusion qu=il serait très intéressant d=offrir de nouvelles activités au jeunes de 12-17 ans et ceci sous forme d=ateliers d=initiation, le tout dans un optique d=innovation ;

ATTENDU
QUE les membres dudit comité recommandent donc d=embaucher les deux (2) candidates dans leur domaine respectif et aux conditions discutées lors des entrevues ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé par monsieur Raymond Thibault, appuyé par madame Florence Bélanger et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski, retienne les services des personnes suivantes pour les activités décrites ci-après, le tout en autant que la clientèle ciblée démontre un intérêt en ce sens :

1) Madame Sophie Lajoie (994, chemin des Trois-Lacs) pour la préparation et la présentation de trois (3) ateliers d=initiation, soit un premier en théâtre, un second en cirque et échasses et un troisième en fabrication de masque et jeux masqués, le tout selon les conditions suivantes :


1.1- 
Elle sera rémunérée au taux horaire de 12,00 $ plus le pourcentage de vacances applicables (4 %) ;

1.2- Pour l=atelier 1 en théâtre (Groupe de 8 à 12 jeunes), du début mars jusqu=à vers la mi-juin, à raison de 12 heure par semaine pour la présentation de l=atelier et un autre 12 heure par semaine pour la préparation de l=atelier (Donc 3 heures de travail par semaine), l=horaire restant à déterminer en fonction de la disponibilité de l=animatrice et des participants ;


1.3-
Pour l=atelier 2 en cirque et échasses (Groupe de 8 à 12 jeunes), du début mars jusqu=à vers la mi-juin, à raison de 12 heure par semaine pour la présentation de l=atelier et un autre 12 heure par semaine pour la préparation de l=atelier (Donc 3 heures de travail par semaine), l=horaire restant à déterminer en fonction de la disponibilité de l=animatrice et des participants ;


1.4- 
Pour l=atelier 3 en fabrication de masque et jeux masqués (Groupe de 8 à 12 jeunes), durant une journée de  7 heures, à déterminer vers le mois d=avril et  2 heures pour la préparation de l=atelier (Donc  9 heures), la journée exacte restant à déterminer en fonction de la disponibilité de l=animatrice et des participants ;


1.5- 
Un budget de  300 $ est alloué pour le matériel nécessaire à ces trois ateliers ;

2) Madame Nathalie Grégoire (627, route Taché) pour la préparation et la présentation d=un (1) atelier d=initiation pour filles portant sur la mode et la couture, le tout selon les conditions  suivantes :


2.1- 
Elle sera rémunérée au taux horaire de 20,00 $ plus le pourcentage de vacances applicables (4 %), ceci comprenant également le coût du matériel requis nécessaire à la présentation dudit atelier ;


2.2- 
Pour l=atelier 4 en mode et couture (Groupe de 6 à 8 jeunes), du début mars jusqu=à vers la mi-juin, à raison de 2 heures par semaine pour la présentation de l=atelier, l=horaire restant à déterminer en fonction de la disponibilité de l=animatrice et des participants ;

3) Il est bien entendu que la présentation de ces ateliers est conditionnelle à ce qu=il y ait une participation suffisante des jeunes aux ateliers offerts ;

4) Le directeur général et secrétaire-trésorier, monsieur Gilles Lepage, est mandaté pour assurer la coordination ainsi que la bonne marche de ces ateliers en collaboration avec les animatrices retenues.

QUESTIONS ET SUGGESTIONS DE L=ASSEMBLÉE

Il n=y a aucune question ni suggestion de l=assemblée.

LEVÉE DE L=ASSEMBLÉE
No. 20060243

Il est proposé par monsieur Raymond Thibault, appuyé par madame Florence Bélanger et résolu à l=unanimité, de faire la levée de l=assemblée.


Et la séance est levée Sine Die vers 14 heures 29.
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